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(54) DISPOSITIF DE PRÉVENTION DE COLLISION POUR UN VÉHICULE DE TRANSPORT PUBLIC 
URBAIN

(57) Le dispositif de prévention (20) comporte : des
premiers moyens (22) de détection d’un objet mobile (18)
et d’estimation du comportement de cet objet mobile (18),
les premiers moyens de détection (22) étant configurés
pour être agencés à proximité de la voie (10), des moyens
(24) de prévision d’un risque de collision entre le véhicule

de transport public (12) et un objet mobile (18) détecté,
en fonction de données recueillies par les premiers
moyens de détection (22), des moyens de mesure an-
ti-collision (32), configurés pour être agencés à bord du
véhicule (12), et propres à être activés en fonction d’une
consigne fournie par les moyens de prévision (24).
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
prévention de collision pour un véhicule de transport pu-
blic urbain, notamment un tramway.
[0002] On connait déjà, dans l’état de la technique, un
dispositif de prévention de collision, comportant des
moyens de détection d’objets embarqués dans le véhi-
cule. De tels moyens de détection permettent de détecter
si un objet se trouve sur la trajectoire du véhicule, ou à
proximité de cette trajectoire.
[0003] Toutefois, de tels moyens de détection présen-
tent des angles morts, et ne peuvent pas détecter cer-
tains objets en cas de faible visibilité, notamment des
objets mobiles à une intersection avec la voie.
[0004] L’invention a notamment pour but de remédier
à ce défaut, en proposant un dispositif de prévention de
collision fiable, même en cas de faible visibilité depuis le
véhicule.
[0005] A cet effet, l’invention a notamment pour objet
un dispositif de prévention de collision pour un véhicule
de transport public urbain, notamment un tramway, des-
tiné à circuler sur une voie, caractérisé en ce que le dis-
positif de prévention comporte :

- des premiers moyens de détection d’un objet mobile
et d’estimation du comportement de cet objet mobile,
les premiers moyens de détection étant configurés
pour être agencés à proximité de la voie,

- des moyens de prévision d’un risque de collision en-
tre le véhicule de transport public et un objet mobile
détecté, en fonction de données recueillies par les
premiers moyens de détection,

- des moyens de mesure anti-collision, configurés
pour être agencés à bord du véhicule, et propres à
être activés en fonction d’une consigne fournie par
les moyens de prévision),

en ce que les premiers moyens de détection sont propres
à estimer une vitesse et une trajectoire de l’objet mobile,
et en ce que les moyens de mesure anti-collision sont
propres à commander au moins une mesure choisie par-
mi l’envoi d’un signal d’avertissement à l’attention d’un
conducteur du véhicule et/ou un freinage dont l’intensité
dépend de position et/ou de la vitesse du véhicule.
[0006] Les moyens de détection agencés au sol sont
propres à détecter de manière fiable tout objet dont la
trajectoire croise la voie, même dans le cas d’une faible
visibilité depuis le véhicule.
[0007] Un dispositif de prévention selon l’invention
peut comporter en outre l’une ou plusieurs des caracté-
ristiques suivantes, prises seules ou selon toutes com-
binaisons techniquement envisageables.

- Les premiers moyens de détection sont propres à
estimer un volume, une forme et un type de l’objet
mobile.

- Le dispositif de prévention comporte des moyens au

sol d’échange d’informations avec le véhicule.
- Les moyens d’échange d’informations comportent

une pluralité de balises destinées à être agencées
le long de la voie, et un module de réception confi-
guré pour être agencé à bord du véhicule, le module
de réception étant propre à recevoir des informations
transmises par une balise à proximité.

- Les moyens d’échange d’information comportent un
module d’émission directe configuré pour être agen-
cé à proximité de la voie, et un module de réception
configuré pour être agencé à bord du véhicule.

- Les moyens de prévision sont configurés pour être
agencés à bord du véhicule, les informations trans-
mises par les moyens d’échange d’informations
comportant les données recueillies par les moyens
de détection.

- Les moyens de prévision sont configurés pour être
agencés à proximité de la voie, les informations
transmises par les moyens d’échange d’informa-
tions comportant la consigne à l’attention des
moyens de mesure anti-collision.

- Le dispositif de prévention comporte des seconds
moyens de détection d’objets fixe sur la voie, les
moyens de prévision étant propres à fournir une con-
signe en en fonction de données recueillies par les
seconds moyens de détection.

[0008] L’invention concerne également un procédé de
prévention de collision pour un véhicule de transport pu-
blic urbain, notamment un tramway, destiné à circuler
sur une voie, caractérisé en ce qu’il est mis en oeuvre
au moyen d’un dispositif de prévention tel que défini pré-
cédemment, et en ce qu’il comporte :

- une étape de détection, par les premiers moyens de
détection agencés à proximité de la voie, d’un objet
mobile et d’estimation du comportement de cet objet
mobile,

- une étape de prévision, par les moyens de prévision,
d’un risque de collision entre le véhicule de transport
public et un objet mobile détecté, en fonction de don-
nées recueillies lors de l’étape de détection,

- une étape de mesure anti-collision, par les moyens
de mesure agencés à bord du véhicule, en fonction
d’une consigne fournie par les moyens de prévision.

[0009] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en se référant aux figures annexées,
parmi lesquelles :

- la figure 1 représente schématiquement une voie de
circulation d’un véhicule de transport public, équipée
d’un dispositif de prévention selon un premier exem-
ple de mode de réalisation de l’invention ;

- la figure 2 représente schématiquement une voie de
circulation d’un véhicule de transport public, équipée
d’un dispositif de prévention selon un deuxième
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exemple de mode de réalisation de l’invention.

[0010] On a représenté, sur la figure 1, une voie 10 sur
laquelle circule un véhicule de transport public urbain 12,
notamment un tramway.
[0011] La voie 10 présente des intersections 14, dont
l’une de ces intersections 14 est représentée sur la figure
1.
[0012] Dans la présente description, on appellera
« intersection » toute zone de la voie 10 susceptible
d’être traversée par des objets mobiles 18. Ainsi, une
intersection peut être, comme cela est représenté, un
croisement avec une rue 16, ou en variante une sortie
de garage, ou encore toute autre intersection envisagea-
ble.
[0013] Divers objets 18 sont susceptibles de circuler
dans la rue 16, et de traverser la voie 10. Par exemple,
l’objet 18 est une voiture, ou tout autre véhicule envisa-
geable (camion, bus, bicyclette, etc.).
[0014] L’invention a notamment pour but de prévenir
une éventuelle collision entre le véhicule 12 et l’objet mo-
bile 18.
[0015] A cet effet, le véhicule 12 et la voie 10 sont équi-
pés d’un dispositif 20 de prévention de collision.
[0016] Le dispositif de prévention 20 comporte des pre-
miers moyens 22 de détection d’un objet mobiles 18 et
d’estimation du comportement de cet objet mobile 18.
Ces moyens de détection 22 sont configurés pour être
agencés à proximité de la voie 10, et plus particulière-
ment au niveau de l’intersection 14. De tels premiers
moyens de détection 22 sont avantageusement agencés
à chaque intersection 14.
[0017] Avantageusement, des premiers moyens de
détection 22 sont disposés de part et d’autre de la voie
10, afin de détecter des objets 18 circulant dans la rue
16 de chaque côté de cette voie 10.
[0018] Les premiers moyens de détection 22 sont pro-
pres à détecter lorsqu’un objet mobile 18 traverse ou est
sur le point de traverser la voie 10. A cet effet, les pre-
miers moyens de détection 22 sont propres à recueillir
diverses données relatives à l’objet mobile 18, notam-
ment sa vitesse, et à la trajectoire de cet objet mobile 18.
[0019] Tous types de moyens de détection 22 connus
sont envisageables.
[0020] Par exemple, les premiers moyens de détec-
tions 22 comportent des moyens classiques de mesure
de la vitesse de l’objet mobile 18 et des moyens classi-
ques de détection de franchissement de feu signalétique.
[0021] Conformément à un autre exemple, les pre-
miers moyens de détection 22 sont propres à déterminer
de manière plus précise la position et la trajectoire de
l’objet mobile 18, sa vitesse, et également, de manière
optionnelle, un volume, une forme et/ou le type de l’objet
mobile 18.
[0022] Le dispositif de prévention 20 comporte par
ailleurs des moyens de prévision 24 d’un risque de col-
lision entre le véhicule de transport public 12 et l’objet
mobile 18, en fonction de données recueillies par les pre-

miers moyens de détection 22.
[0023] Conformément au premier mode de réalisation,
les moyens de prévision 24 sont agencés au sol, à proxi-
mité de la voie 10.
[0024] Des informations concernant la vitesse et la po-
sition du véhicule 12 sont également fournis aux moyens
de prévision 24 afin d’estimer les risques de collision avec
l’objet mobile 18. Ces informations sont fournies par le
véhicule 12 ou par une station centrale de contrôle.
[0025] Le dispositif de prévention 20 comporte des
moyens 26 au sol d’échange d’informations avec le vé-
hicule 12.
[0026] Dans l’exemple décrit, les moyens d’échange
d’information 26 comportent une pluralité de balises 28
agencées le long de la voie 10, et un module 30 de ré-
ception configuré pour être agencé à bord du véhicule
12. Le module de réception 30 est propre à recevoir des
informations transmises par une balise 28 située à proxi-
mité.
[0027] Les balises 28 sont, par exemple, agencées
dans une zone dite de danger. La zone de danger cor-
respond, par exemple, à une portion de la voie 10 juste
en amont de l’intersection.
[0028] Avantageusement, chaque balise 28 est propre
à détecter le véhicule 12 lorsqu’il passe à proximité, ce
qui permet de connaître la position du véhicule 12, en
fonction de la dernière balise 28 auprès de laquelle il est
passé.
[0029] Les moyens de prévision 24 calculent un risque
de collision entre le véhicule 12 et l’objet 18. Lorsque ce
risque dépasse un seuil prédéfini, les moyens de prévi-
sion 24 fournissent une consigne à destination de
moyens de mesure anti-collision 32, agencés à bord du
véhicule 12 et propres à être activés en fonction de cette
consigne.
[0030] Les moyens de mesure anti-collision 32 sont
propres à commander au moins une mesure choisie par-
mi l’envoi d’un signal d’avertissement, sonore et/ou lu-
mineux, à l’attention d’un conducteur du véhicule 12,
et/ou un freinage automatique dont l’intensité dépend de
position et/ou de la vitesse du véhicule 12.
[0031] Par exemple, la consigne diffère d’une balise
28 à l’autre, afin de commander un freinage d’intensité
d’autant plus forte que le véhicule 12 se situe à proximité
d’une balise 28 plus proche de l’intersection 14.
[0032] Dans un premier mode de réalisation, la consi-
gne pour chaque balise 28 est fixe, notamment paramé-
trée préalablement. Alternativement, la consigne pour
chaque balise 28 évolue dynamiquement, par exemple,
selon le risque de collision avec l’objet mobile 18, la dis-
tance entre l’objet mobile 18 et la voie 10 et/ou la vitesse
du véhicule 12.
[0033] Par exemple, la consigne commande un freina-
ge faible si le véhicule 12 est relativement éloigné de
l’intersection 14 lorsque l’objet 18 est sur le point de fran-
chir cette intersection 14, et commande un freinage d’ur-
gence si le véhicule 12 est proche de l’intersection 14
lorsque l’objet 18 est sur le point de franchir cette inter-
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section 14.
[0034] Avantageusement, le dispositif de prévention
20 comporte par ailleurs des seconds moyens 33 de dé-
tection d’un objet fixe sur la voie. Les moyens de prévi-
sion 24 sont alors propres à fournir une consigne en en
fonction de données recueillies par les seconds moyens
de détection 33. Ces seconds moyens de détection d’ob-
jets 33 sont généralement agencés sur le véhicule 12.
[0035] Lorsque les moyens de prévision 24 calculent
des consignes différentes selon les mesures obtenues
par les premiers moyens 22 de détection et les seconds
moyens 33 de détection, alors la consigne de freinage
la plus élevée est transmise à destination de moyens de
mesure anti-collision 32.
[0036] On a représenté sur la figure 2 un dispositif de
prévention 20 selon un deuxième exemple de mode de
réalisation de l’invention. Sur cette figure, les éléments
analogues à ceux des figures précédentes sont désignés
par des références identiques.
[0037] Conformément à ce deuxième mode de réali-
sation, les moyens de transmission d’informations 26
comportent un module 34 d’émission directe agencé à
proximité de la voie 10, et un module 36 de réception
agencé à bord du véhicule 12. Ces moyens de transmis-
sion d’informations 26 utilisent par exemple une techno-
logie de communication sans fil, notamment 3G, 4G, 5G,
Wi-Fi ou toute autre technologie envisageable.
[0038] Par ailleurs, les moyens de prévision 24 sont
agencés à bord du véhicule 12. Ainsi, les informations
transmises par le module d’émission 34 comportent les
données recueillies par les moyens de détection 22.
[0039] Le véhicule 12 comporte par ailleurs des
moyens classiques de détermination de la position et de
la vitesse de ce véhicule 12, reliés aux moyens de pré-
vision 24. Les moyens de prévision 24 prennent donc en
compte cette position et cette vitesse du véhicule 12,
ainsi que les données recueillies par les moyens de dé-
tection 22, pour estimer les risques de collisions entre le
véhicule 12 et l’objet 18.
[0040] En cas de risque de collision détecté, les
moyens de prévision 24 envoient une consigne aux
moyens de mesure anti-collision 32, afin de mettre en
oeuvre une mesure anti-collision, par exemple un freina-
ge automatique du véhicule 12.
[0041] Le dispositif de prévention 20 permet de mettre
en oeuvre un procédé de prévention de collision, qui va
maintenant être décrit.
[0042] Le procédé comporte une étape de détection,
par les premiers moyens de détection 22 agencés à
proximité de la voie, d’un objet mobile 18 et d’estimation
du comportement de cet objet mobile 18. L’estimation du
comportement de l’objet mobile 18 comporte notamment
l’estimation de la vitesse et de la trajectoire de cet objet
mobile 18, ainsi que, de manière optionnelle, l’estimation
de son volume, de sa forme et du type d’objet.
[0043] Parallèlement, le procédé comporte, dans un
mode de réalisation particulier, la détection, par les se-
conds moyens de détection 33, d’un objet fixe sur la voie

10.
[0044] Les données ainsi recueillies par les premiers
moyens de détection 22 sont transmises aux moyens de
prévision 24, soit localement dans le cas du premier mo-
de de réalisation décrit en référence à la figure 1, soit à
distance par l’intermédiaire des moyens de transmission
26 dans le cas du second mode de réalisation décrit en
référence à la figure 2. Les données recueillies par les
seconds moyens de détection 33 sont également trans-
mises aux moyens de prévision 24.
[0045] Les moyens de prévision 24 recueillent par
ailleurs des informations concernant la position et la vi-
tesse du véhicule 12. Dans le cas du premier mode de
réalisation, ces informations sont transmises aux
moyens de prévision 24 à distance, par le véhicule 12,
par une station centrale de contrôle, ou par tout autre
moyen adapté. Dans le cas du second mode de réalisa-
tion, ces informations sont transmises localement dans
le véhicule 12.
[0046] Le procédé comporte ensuite une étape de pré-
vision, par les moyens de prévision 24, d’un risque de
collision entre le véhicule de transport public 12 et un
objet mobile 18, en fonction de données recueillies lors
de l’étape de détection 22, et des informations de position
et de vitesse du véhicule 12.
[0047] Connaissant les vitesses, positions et trajectoi-
res du véhicule 12 et de l’objet 18, les moyens de prévi-
sion 24 peuvent estimer si un risque de collision existe.
[0048] Dans le cas où un risque de collision existe, le
procédé comporte une étape d’élaboration, par les
moyens de prévision 24, d’une consigne à l’attention des
moyens de mesure 32, et de transmission de cette con-
signe aux moyens de mesure 32.
[0049] Il est à noter qu’une telle consigne est égale-
ment envoyée dans le cas où un obstacle fixe est détecté
sur la voie par les seconds moyens de détection 33.
[0050] Le procédé comporte ensuite une étape de me-
sure anti-collision, par les moyens de mesure 32 agencés
à bord du véhicule, en fonction de la consigne fournie
par les moyens de prévision 24.
[0051] La mesure est choisie parmi l’envoi d’un signal
d’avertissement au conducteur, et/ou le freinage auto-
matique du véhicule 12, l’intensité du freinage dépendant
de la distance entre le véhicule 12 et l’intersection 14.
En particulier, si le véhicule 12 est relativement éloigné
de l’intersection 14, le freinage sera modéré. En revan-
che, si le véhicule 12 est proche de l’intersection 14, une
mesure de freinage d’urgence est enclenchée.
[0052] Il apparaît clairement que l’invention permet de
diminuer grandement les risques de collision et de dé-
raillement du véhicule 12, ou dans les cas les plus défa-
vorables permet de réduire la gravité d’une collision.
[0053] En outre, grâce à l’invention, le véhicule 12 ne
nécessite pas de diminuer sa vitesse à l’approche d’une
intersection 14 alors qu’aucun objet 18 n’est détecté. L’in-
vention permet donc d’augmenter la vitesse du véhicule
12 à l’intersection 14.
[0054] On notera que l’invention n’est pas limitée aux
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modes de réalisation précédemment décrits.
[0055] Par exemple, en variante du premier mode de
réalisation, on peut prévoir une transmission de la con-
signe par l’intermédiaire de moyens d’émission directe
à destination du véhicule 12, ne comportant pas de ba-
lises.

Revendications

1. Dispositif (20) de prévention de collision pour un vé-
hicule de transport public urbain (12), notamment un
tramway, destiné à circuler sur une voie (10), carac-
térisé en ce que le dispositif de prévention (20)
comporte :

- des premiers moyens (22) de détection d’un
objet mobile (18) et d’estimation du comporte-
ment de cet objet mobile (18), les premiers
moyens de détection (22) étant configurés pour
être agencés à proximité de la voie (10),
- des moyens (24) de prévision d’un risque de
collision entre le véhicule de transport public
(12) et un objet mobile (18) détecté, en fonction
de données recueillies par les premiers moyens
de détection (22),
- des moyens de mesure anti-collision (32), con-
figurés pour être agencés à bord du véhicule
(12), et propres à être activés en fonction d’une
consigne fournie par les moyens de prévision
(24)

en ce que les premiers moyens de détection (22)
sont propres à estimer une vitesse et une trajectoire
de l’objet mobile (18),
et en ce que les moyens de mesure anti-collision
(32) sont propres à commander au moins une me-
sure choisie parmi l’envoi d’un signal d’avertisse-
ment à l’attention d’un conducteur du véhicule (12)
et/ou un freinage dont l’intensité dépend de la posi-
tion et/ou de la vitesse du véhicule (12).

2. Dispositif de prévention (20) selon la revendication
1, dans lequel les premiers moyens de détection (22)
sont propres à estimer un volume, une forme et un
type de l’objet mobile (18).

3. Dispositif de prévention (20) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 2, comportant des moyens
au sol (26) d’échange d’informations avec le véhicule
(12).

4. Dispositif de prévention (20) selon la revendication
3, dans lequel les moyens d’échange d’informations
(26) comportent une pluralité de balises (28) desti-
nées à être agencées le long de la voie (10), et un
module de réception (30) configuré pour être agencé
à bord du véhicule (12), le module de réception (30)

étant propre à recevoir des informations transmises
par une balise à proximité (28).

5. Dispositif de prévention (20) selon la revendication
3, dans lequel les moyens d’échange d’information
(26) comportent un module d’émission directe (34)
configuré pour être agencé à proximité de la voie
(10), et un module de réception (36) configuré pour
être agencé à bord du véhicule (12).

6. Dispositif de prévention (20) selon l’une quelconque
des revendications 3 à 5, dans lequel les moyens de
prévision (24) sont configurés pour être agencés à
bord du véhicule (12), les informations transmises
par les moyens d’échange d’informations (26) com-
portant les données recueillies par les moyens de
détection (22).

7. Dispositif de prévention (20) selon l’une quelconque
des revendications 3 à 5, dans lequel les moyens de
prévision (24) sont configurés pour être agencés à
proximité de la voie (10), les informations transmises
par les moyens d’échange d’informations (26) com-
portant la consigne à l’attention des moyens de me-
sure anti-collision (32).

8. Dispositif de prévention (20) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, comportant des se-
conds moyens (33) de détection d’objets fixe sur la
voie (10), les moyens de prévision (24) étant propres
à fournir une consigne en en fonction de données
recueillies par les seconds moyens de détection
(33).

9. Procédé de prévention de collision pour un véhicule
de transport public urbain (12), notamment un tram-
way, destiné à circuler sur une voie (10), caractérisé
en ce qu’il est mis en oeuvre au moyen d’un dispo-
sitif de prévention (20) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, et en ce qu’il
comporte :

- une étape de détection, par les premiers
moyens de détection (22) agencés à proximité
de la voie (10), d’un objet mobile (18) et d’esti-
mation du comportement de cet objet mobile
(18),
- une étape de prévision, par les moyens de pré-
vision (24), d’un risque de collision entre le vé-
hicule de transport public (12) et un objet mobile
(18) détecté, en fonction de données recueillies
lors de l’étape de détection (22),
- une étape de mesure anti-collision, par les
moyens de mesure (32) agencés à bord du vé-
hicule (12), en fonction d’une consigne fournie
par les moyens de prévision (24).
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